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Attendu quo la demanderese a lié contestation sur ces faits et
qne les parties ont procédé -1 leur enquête respective ;

2n fa~its, il résulte de la preuve que, dans la cours du mois de
.jnvier dlernlier, une Promesse de mariage est intervenue entre la
demannderesse et le nommé -Modeste Gagnon, fils, cc mariage devant
avoir lieu le 21 février atlors prochain; :peu de temps après. Modeste
G.agrn l)rétefldit, avoir (les motifs dle rompre cet engagrement à
raison de faits survenus depuis à sa connaissance. Lia demanderesse
ayant fait écrire une lettre à Gagnon le menaçant des procédés judi-
tiai res, (ee. dernier alla consulter soni avocat, Mtre Lemire. Il -résulte
des tminesde M.treo Lemire et de Mýodeste Gragnon, que ce sont
eux qui détidèrent de faire eignifier à la demanderesse, par minis-
tère de notaire, un acte de pro:têt et d'offres réelles, afin de lui fiire
connaître les inotifs 1)oiir lesquels le mariage projeté n'ave'' sao
lien, et en inême temps lui offir 8.50.00 ])oui- éviter f' procès. Ils

attstet u'is nte reous àcemode de notification parce que
Cygson nie p)ouvait réussir à rencontrer la demianderesse seule pour

lui donnierwses motif,;, que d'ailleurs lui expliquer verbaljement ces
moti fes et été s'expoeri à être nial comnpris et occasionner des d ésa-
gr'élints, et que c.'esqt alors d'eutx.îniênes qu'ils se rendirent chez le
défendeur- et le requircnt comme notaire <le rese'acte de leurs
J)rétentiolis. motifsý et rzli-ons--que touts ces motifssont vriis et que
Gagnosi entendait s'en pr 'x lor ainsi que de ses offres (le 8.50.00, si
)a deu:inderesse piersist:îit eii ses demandes contre lui-ils attestent
que le uléft-"ndeur n'a fait que rédiger l've sas aouter- rien de
soni ef, el que çest demande à lui. <agîîon, qu'il a ensuiite,
tcomme n. taire, signifié copie de cet ncte .1 la dmnees.L
precuv'e fitit voir que le défh-7deur, loin di- faire conmnaître le contenu
de <'et l t qui que ce s;oit, a au c.î'ierefusé de. le faire. La

dem:udcrsse 'a point établi quîe le défendeur ait agi par malice,
qu'il aiît r-épéti: à d".autres îucrýOnnleS ce que Contbenait cet, acte et
qu'il ;lit dit à ladmadre1 qu'elle avait un recours3 ei domma-
ires conitrt: <asnon, à raison dles algtoscontenues enu l'acte en
qiirsticii. Il ré.sulte de la preuve que ce sont de fait les procédures
de la denmntîdleresse qui out éveillé l'attention et la curiosité des
gDcens relativement ù cette affatire.

En droit
Considérant que. p)ouri rendîe le défcieder responsable envers la

demaindieresse, il incombait à cette dernière d'établir les allégations
de sa demande, spécialemient que le défendeur avait, ainsi qu'elle

l'alègu. "ansbesin.camuse nu rais:on, mais par pure uxalice,écrtt
«et consigné des injures grraves, et ditlhiîntoires à l'adresse et sur
le ç-o1npto doela demnèrcse"-ou que ldfnervirpt

'< îali %iells-einmeîit de vive voiv, les dites inj-ares et diIl'ama.tionis'


